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COMMUNE DE ROCHE

PREAVIS   08/2022

de la Municipalité au Conseil communal relatif au
financement de la réfection des chemins AF/

lère étape

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

l. PREAMBULE

Pour faire suite au préavis No 47/2019 qui traitait de l'étude de réfection des chemins AF et pour
allef de l'avant, la Municipalité vous soumet aujourd'hui, le projet des travaux de réfection, étape l.

Dans la continuité de ce projet, nous avons demandé à l'entreprise RWB, (qui a déjà travaillé sur
t'étude et qui est spécialisée dans ce genre de projet) d'établir un devis pour ces travaux.

Cette offre contient les prestations pour fournir au maître d'ouvrage les dossiers nécessaires à
rétablissement d'un dossier complet comprenant les phases projet d'ouvrage, appels d'offres, projet
d'exécution, exécution et mise en service pour les chemins et drainages agricoles de Roche, soit
l'étape l. Conformément aux indications de la Direction générale de l'agriculture et de la viticulture et
des affaires vétérinaires (DGAV), aucune mise à l'enquête n'est nécessaire pour ces ouvrages.

Cette offre concerne l'étape l sur l'ensemble du territoire de la Commune de Roche. Elle fait suite à
l'étude préliminaire et l'avant-projet réalisés et à la consultation des services cantonaux et fédéraux
sur l'inventaire des coûts et des aides financières potentielles.

2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS A ACCOMPLIR

Selon la norme SIA 103, règlement concernant les prestations et honoraires des ingénieurs civils RPH
version 2020, les prestations suivantes sont comprises dans la présente offre :

Les prestations contenues dans l'offre de RWB correspondent aux cases cochées (B) ci-dessous.

Phases

D 1 Définition des objectifs

Phases partielles

D 11 Enoncé des besoins, approche méthodologique

D 2 Etudes préliminaires D 21 Définition du projet de construction, étude de faisabilité

D 22 Procédure de choix de mandataires

IS 3 Etude du projet D 31 Avant-projet

IS 32 Projet de l'ouvrage

D 33 Procédure de demande d autorisation / Dossier de la

mise à l'enquête
E] 4 Appel d'offres S 41 Appels d'offres, comparaison des offres, propositions

d'adjudication
E] 5 Réalisation IS 51 Projet d'exécution

13 52 Execution de l'ouvrage

g| 53 Mise en service, achèvement

D 6 Exploitation D 61 Fonctionnement

D 62 Surveillance / contrôle / entretien

D 63 Maintenance

D 7 Expertise D 71 Expertise



3. CHEMINS CONCERNES

Les chemins concernés par cette offre sont les suivants : 107C/ 202A, 202B, 206A et 206B,
selon plan annexé.

La longueur totale de ces chemins est d'environ 1/700 m.

De plus, les collecteurs de drainage traversants les chemins 107C, 206A et 206B seront aussi
remis à neuf.

4. COÛT DES TRAVAUX

Le montant total des travaux, avant subvention, se monte à C H F l'023'OOO.OO TTC
(détail en annexe).

La subvention se monte à 57 % (C H F 583'llO.OQ TTC).

Un montant non subventionnable supplémentaire de l'ordre de CHF 25'000.-TTC doit être prévu
par la Commune pour les éventuels achats de terrain, compensations nature, compensations
récoltes.

Le coût pour la Commune est de C H F 464'890.00.-. TTC

5. CONCLUSION

En conclusion, au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes :

Le Conseil communal de Roche

Vu le préavis   08/2022 de la Municipalité au Conseil communal relatif au financement
de la réfection des chemins AF, lwe étape ;

Ouï le rapport de la commission chargée de l'examen de cet objet ;

Considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour;

Décide : l. D'autoriser la Municipalité à procéder et à entreprendre les travaux pour un
montant de CHF 464'890.- TTC/ subventions cantonales et fédérales déduit ;

2. De lui accorder à cet effet un crédit d'investissement de CHF 464'890 TTC ;

3. De financier ces travaux par la trésorerie courante ;

4. D'amortit- le montant des travaux sur une durée de 20 ans.

Adopté en séance de Municipalité le mardi 20 septembre 2022.

h
r. Lanz

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

le Syndic la Secrétaire municipale

^.^
R. Duronio

Annexes :

- estimation des coûts - récapitulation générale

- plan situation générale réfection des dessertes agricoles

Délégué(s) de la Municipalité : Eric Portner, municipal
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